
Fédération des locataires 
d’habitations à loyer modique 
du Québec (F L H L M Q)

Des banderoles aux balcons 
pour obtenir des rénovations urgentes !

Ville, le XXX - « SVP, rénovez nos HLM ! », c’est le message que des locataires d’un  immeuble 
à loyer modique coté E, soit la pire cote de dégradation des infrastructures au Québec, 
 veulent faire parvenir à la ministre de l’habitation, Andrée Laforest, en suspendant des 
banderoles à leurs balcons.

Domiciliés au adresse et ville, les nombre locataires de cet immeuble pour personnes âgées 
ont le malheur d’habiter dans des logements vétustes qui demandent au moins montant de 
travaux majeurs selon l’estimation préliminaire de la Société d’habitation du Québec.

L’Offi ce nom étant mandataire de la Société d’habitation du Québec pour l’établissement de 
son budget, il doit donc attendre d’obtenir l’autorisation du gouvernement pour procéder 
aux travaux majeurs de modernisation de l’immeuble. Pendant ce temps, les locataires 
déplorent devoir vivre dans de mauvaises conditions, notamment en raison de description 
des inconvénients.

Le/la représentant-e des locataires, nom, rappelle que la ministre Andrée Laforest a signé 
en  octobre 2020, une entente de 1,8 milliard $ avec le gouvernement fédéral qui permet de 
fi nancer la rénovation des habitations à loyer modique au Québec.  Qu’attend la ministre 
pour donner le feu vert à notre offi ce de procéder à la rénovation de notre immeuble ? de 
dire nom.

À la grandeur du Québec, c’est 8 198 logements répartis dans 655 immeubles HLM 
qui ont la cote de vétusté maximale, soit E et 16 739 autres logements ont la cote D.                    
400  millions $ par année pour les cinq prochaines années sont nécessaires à la remise 
en état des  logements HLM selon l’évaluation de la  Fédération des locataires d’habitations 
à loyer modique du Québec.
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